
Conseil Municipal des Enfants  

Le premier conseil municipal des enfants, animé par Madame Cheptou et Madame Mallet 

conseillères municipales,  a eu lieu le lundi 8 novembre de 16h à 17h30 dans la salle du 

conseil de la mairie d’Eyjeaux.  

Conseillers présents : 

Enfants :  Noa BENAÏM , Anna  FABRY, Maxence FABRY, Candice FAUCHER, 
Maéna FUENTE, Maël MARTY, Camille SAQUET, Soan VILIN 

Adultes : Véronique CHEPTOU, Martine GROS, Patrick LAGAUTERIE, Martine LE 
MASSON, Anne MALLET  

Ordre du jour : 

1. Calendrier et jour de réunion  

2. Organisation de la distribution des stylos à tous les enfants de l’école  

3. La commémoration du 11 novembre à 11h - 

4. Etablir les points communs entre les différentes propositions faites par les élus et 

commencer à réfléchir à un projet pour l’année 2022. 

 

1- Calendrier et jour de réunion 

Après sondage auprès des enfants (à confirmer pour certains), voici leurs 

indisponibilités :   

 
Lundi 16h Mardi 16h 

Mercredi 
après-midi 

Jeudi 16h 
Vendredi 

16h 
Samedi 
matin 

Noa   X   X 

Anna  X X    

Maxence    X   

Candice  X     

Maéna   X  X X 

Maël  X X  X X 

Camille X  X    

Soan       

       

 indisponible X     

 

Tous les jours y compris le samedi matin sont déjà bien réservés pour des activités 

sportives ou culturelles ! Nous pourrions garder le 2ème lundi du mois après la classe, 

sauf pendant les vacances scolaires. 

 

2- Organisation de la distribution des stylos à tous les enfants de l’école  

Les enfants décident de se répartir la distribution : ils sont 8 et il y a 8 classes !  



 PS/MS MS/GS GS/CP CP/CE1 CE1/CE2 CE2/CM1 CM2 Ulis 

Noa      X   

Anna   X      

Maxence    X     

Candice X        

Maéna        X 

Maël     X    

Camille  X       

Soan       X  

 

Ils proposent d’aller dans les classes distribuer les stylos offerts par la municipalité dès le 

09/11 à 9h (rentrée en classe) après en avoir informé leurs enseignants. Ils préparent par 

écrit une phrase de présentation pour leur intervention dans les classes. 

 

3- La commémoration du 11 novembre à 11h  

Nous rappelons aux jeunes conseillers leur engagement à assister et participer aux 

évènements, manifestations de la commune selon leurs disponibilités. 4 d’entre aux 

seront présents le 11 novembre à 11h pour la cérémonie. 

  

4- Etablir les points communs entre les différentes propositions faites par les élus et 

commencer à réfléchir à un projet pour l’année 2022 

Sur un paper board, nous recueillons les idées de chaque jeune conseiller. En voici la 

liste : 

- organiser un concours de pétanque enfants/adultes 

- organiser un forum des métiers des parents avec échanges de savoir 

- créer un accueil des petits (crèche) 

- créer une ludothèque participative avec soirées jeux  

- créer une bibliothèque 

- organiser une soirée karaoké 

- créer un potager partagé  

- mettre à disposition des habitants une  boîte « objets à donner » pour tous  

- installer une boîte « jouets à donner » pour les enfants malades des hôpitaux 

- organiser un « iron man » pour les enfants 

- organiser un tournoi de foot 

- créer un système de points à gagner avec des bonnes actions pour la commune 

- avoir plus de jeux extérieurs sur la commune : skate park par exemple 

- installer une cloison entre les urinoirs de l’école 

- organiser un tournoi de cartes Pokémon 

- créer un circuit extérieur de modélisme 



- aider à la propreté de la commune en mettant des sacs à déjection canine à 

disposition des habitants 

- créer des bouquets avec la fleuriste 

- « enlever » les escaliers de la classe de PS 

- organiser « les copains d’avant » de l’école d’Eyjeaux 

- mettre en place un référent pour chaque enfant de maternelle 

- mettre une boîte à idées à l’école 

- participer à l’organisation des fêtes du village 

 

Les idées ne manquent pas ! 

Lors de la prochaine réunion, lundi 13 décembre 2021 de 16h à 17h15, nous 

poursuivrons ce travail : 

- classer les différentes propositions par thèmes 

- choisir pour chaque thème le projet pour 2022 

 

CR rédigé par Anne Mallet 

                                                                       


